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Publics concernés : exploitants d'installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation visées
par l'arrêté du 2 février 1998.
Objet : intégration de prescriptions génériques applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement
soumises à autorisation visées par l'arrêté du 2 février 1998 et modification de certaines dispositions applicables.
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication au Journal officiel.
Notice : le présent arrêté vise à intégrer à l'arrêté du 2 février 1998 les prescriptions génériques applicables aux installations
classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation précédemment reprises via les arrêtés préfectoraux
ainsi qu'à préciser certains articles existants.
Références : le texte modifié par le présent arrêté peut être consulté, dans sa rédaction issue de la modification, sur le site
Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr).

La ministre de la transition écologique,
Vu la directive 2010/75/UE du parlement européen et du conseil du 24 novembre 2010 relative aux émissions industrielles ;
Vu l'arrêté du 24 septembre 2020 relatif au stockage en récipients mobiles de liquides inflammables, exploités au sein d'une
installation classée pour la protection de l'environnement soumise à autorisation ;
Vu le code de l'environnement, notamment le livre II et le titre 1er du livre V ;
Vu le code rural et de la pêche maritime ;
Vu l'avis sur les méthodes normalisées de référence pour les mesures dans l'air, l'eau et les sols dans les installations
classées pour la protection de l'environnement ;
Vu l'avis des organisations professionnelles concernées ;
Vu l'avis du Conseil supérieur de prévention des risques technologiques du 22 février 2022 ;
Vu les observations formulées lors de la consultation du public réalisée du 24 janvier 2022 au 14 février 2022, en application
de l'article L. 123-19-1 du code de l'environnement,
Arrête :

Article 1

L'arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations
classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation est modifié selon les dispositions de l'annexe ci-après.

Article 2

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.

Annexe

ANNEXE

1° L'article 1er est remplacé par les dispositions suivantes :
« Art. 1er.-Sauf dispositions particulières mentionnées dans le présent arrêté ou dans les arrêtés ministériels spécifiques concernant
les activités mentionnées ci-dessous, le présent arrêté fixe les prescriptions applicables aux prélèvements et à la consommation
d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées soumises à autorisation, à l'exclusion :

«-des chaudières, turbines et moteurs relevant des rubriques 2910 ou 3110 de la nomenclature des installations classées. Toutefois,
les dispositions des articles 30 (3°) et 71 s'appliquent à l'ensemble des installations présentes sur une plateforme de raffinage de
pétrole, y compris les chaudières, turbines et moteurs relevant des rubriques 2910 ou 3110 ;
«-des installations soumises à autorisation relevant des rubriques :
2101,2110,2113,2120,2130,2140,2150,2210,2251,2430,2510,2520,2530,2531,2730,2731,2740,2980,3260,3310-1,3330,3340,3610-
a, 3610-b, 3641,3650 et 3660 ;
«-des installations de gestion de déchets hors installations visées par les rubriques 2718,2790 et 2795 pour les émissions dans
l'eau, toutefois, pour les installations relevant à la fois des rubriques 3510 ou 3550, et des rubriques 2718,2790 ou 2795, les
fréquences de contrôle et les valeurs limites d'émission dans l'eau des paramètres fixées dans l'arrêté du 17 décembre 2019 relatif
aux meilleures techniques disponibles (MTD) applicables à certaines installations de traitement de déchets relevant du régime de
l'autorisation et de la directive IED prévalent ;
«-des stockages de liquides inflammables en réservoirs aériens manufacturés exploités dans un stockage soumis à autorisation au
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titre de l'une ou plusieurs des rubriques n° 1436,4330,4331,4722,4734,4743,4744,4746,4747 ou 4748, ou pour le pétrole brut au
titre de l'une ou plusieurs des rubriques n° 4510 ou 4511 de la nomenclature des installations classées pour la protection de
l'environnement ;
«-des stockages visés par l'arrêté du 24 septembre 2020 relatif au stockage en récipients mobiles de liquides inflammables,
exploités au sein d'une installation classée pour la protection de l'environnement soumise à autorisation.

« Les points a à e de l'article 27.7 du présent arrêté ne s'appliquent pas aux installations soumises à autorisation au titre des
rubriques 1434-2,3700 ou 3710 (pour lesquelles la charge polluante principale provient d'une installation relevant de la rubrique
3700) de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement.
« En ce qui concerne les valeurs limites, les fréquences et modalités de contrôle des rejets dans l'air et dans l'eau applicables aux
installations relevant des rubriques 3642,3643 ou 3710 pour lesquelles la charge polluante principale provient d'installations relevant
des rubriques 3642 ou 3643, les dispositions fixées dans l'arrêté du 27 février 2020 relatif aux meilleures techniques disponibles
(MTD) applicables à certaines installations classées du secteur de l'industrie agroalimentaire prévalent.
« En ce qui concerne les valeurs limites, les fréquences et modalités de contrôle des rejets dans l'air et dans l'eau, y compris les
eaux souterraines, applicables aux installations visées à l'article 1er de l'arrêté du 28 juin 2021 relatif aux meilleures techniques
disponibles (MTD) applicables à certaines installations classées du secteur de la préservation du bois et des produits dérivés du
bois au moyen de produits chimiques relevant du régime de l'autorisation au titre des rubriques 3700 ou 3710 (pour lesquelles la
charge polluante principale provient d'une installation relevant de la rubrique 3700) de la nomenclature des installations classées
pour la protection de l'environnement, les dispositions fixées dans l'arrêté du 28 juin 2021 susmentionné prévalent, y compris pour le
paramètre COVT qui remplace le paramètre COVNM.
« Les dispositions du présent arrêté s'appliquent aux installations classées nouvelles et existantes selon les modalités définies au
chapitre X.
« L'arrêté préfectoral d'autorisation peut fixer, en tant que de besoin, des dispositions plus sévères que celles prescrites dans le
présent arrêté.
« Les dispositions particulières des arrêtés relatifs à des catégories d'installations spécifiques entrant dans le champ d'application du
présent arrêté restent applicables à ces catégories d'installations lorsqu'elles ne sont pas contraires aux dispositions ci-après. »
2° L'article 2 est remplacé par les dispositions suivantes :
« Art. 2.-L'exploitant prend les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des
installations pour :

«-utiliser de façon efficace, économe et durable la ressource en eau, notamment par le développement du recyclage, de la
réutilisation des eaux usées traitées et de l'utilisation des eaux de pluie en remplacement de l'eau potable ;
«-limiter les émissions de polluants dans l'environnement ;
«-respecter les valeurs limites d'émissions pour les substances polluantes ;
«-gérer les effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques et réduire les quantités rejetées ;
«-prévenir l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent
présenter des dangers ou inconvénients pour les intérêts protégés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. »

3° L'article 3 est abrogé.
4° A l'article 4, après le dernier alinéa du I est ajouté l'alinéa suivant :
« Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses
ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits et poussières. »
5° A l'article 4, le II est remplacé par les dispositions suivantes :
« II.-Les canalisations de transport de fluides insalubres et de collecte d'effluents pollués ou susceptibles de l'être sont étanches,
curables et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles sont convenablement
entretenues et font l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon état et de leur étanchéité en cas de
risque de pollution.
« Les différentes canalisations sont repérées, conformément aux règles en vigueur lorsqu'elles existent.
« Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer les eaux polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration
interne vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir.
« Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après
chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services
d'incendie et de secours.
« III.-Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître :

«-l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation ;
«-les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre dispositif
équivalent permettant un isolement avec la distribution alimentaire, etc.) ;
«-les secteurs collectés et les réseaux associés ;
«-les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs, etc.) ;
«-les ouvrages d'épuration interne, les points de surveillance et les points de rejet de toute nature.

« Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales non polluées et les réseaux de collecte
des effluents pollués ou susceptibles d'être pollués.
« A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des
liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. »
6° Après l'article 6 est ajouté un article 6 bis ainsi rédigé :
« Art. 6 bis.-Dispositions complémentaires pour les installations mentionnées à l'annexe I de la directive n° 2010/75/ UE du 24
novembre 2010 relative aux émissions industrielles.
« I.-La publication des conclusions sur les meilleures techniques disponibles (MTD) pour les systèmes communs de traitement/
gestion des effluents gazeux dans le secteur chimique (WGC) déclenche la procédure de réexamen prévue à l'article R. 515-70 I du
code de l'environnement pour les établissements mentionnés à l'article R. 515-58 du même code dont les conclusions sur les
meilleures techniques disponibles relatives au BREF principal sont celles pour :

«-les produits de chimie organique fine (OFC) ;
«-la chimie inorganique de spécialité (SIC) ;
«-la fabrication de polymère (POL).
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« II.-Dans les délais prévus par la réglementation, l'exploitant met en œuvre les meilleures techniques disponibles pertinentes pour
les installations relevant des dispositions du chapitre II de la directive 2010/75/ UE susvisée, telles que décrites dans les conclusions
sur les meilleures techniques disponibles mentionnées aux articles R. 515-62 I et R. 515-64 du code de l'environnement, ou
garantissant un niveau de protection de l'environnement équivalent dans les conditions fixées au II de l'article R. 515-62, sans
préjudice de la règlementation applicable. Le dossier de demande d'autorisation mentionné à l'article R. 515-59 ou le dossier de
réexamen prévu à l'article R. 515-71 liste les MTD devant être mises en œuvre.
« Les conditions d'application sont précisées par arrêté du ministre en charge de l'environnement et/ ou par décision préfectorale.
« III.-Lorsqu'aucune disposition ne prévoit une transmission plus fréquente, les résultats de la surveillance des émissions et toute
donnée requise pour le contrôle du respect des conditions d'autorisation associées sont transmis a minima une fois par an à
l'inspection des installations classées.
« IV.-a) L'exploitant prend toute disposition appropriée pour protéger le sol et les eaux souterraines. Il entretient et surveille à
intervalles réguliers les moyens mis en œuvre afin de prévenir les émissions dans les eaux souterraines et tient à la disposition de
l'inspection des installations classées les éléments justificatifs (procédures, compte-rendu des opérations de maintenance, entretien
et étanchéité des cuvettes de rétention, canalisations, conduits d'évacuations divers, etc.).
« b) Surveillance des eaux souterraines.
« Si les substances ou mélanges dangereux pertinents visés au 3° du I de l'article R. 515-59 du code de l'environnement sont
susceptibles de se trouver sur le site et de caractériser une éventuelle pollution, une surveillance périodique appropriée des eaux
souterraines est mise en œuvre selon les modalités décrites à l'article 65 du présent arrêté. La surveillance des eaux souterraines
est effectuée a minima sur les ouvrages référencés dans le rapport de base lorsque l'activité relève du 3° du I de l'article R. 515-59
ou, en cas d'impossibilité technique, sur les ouvrages dont la représentativité est équivalente. Les prélèvements et analyses sont
réalisés tous les 5 ans.
« c) Surveillance des sols.
« Si les substances ou mélanges dangereux pertinents visés au 3° du I de l'article R. 515-59 du code de l'environnement sont
susceptibles de se trouver sur le site et de caractériser une éventuelle pollution, une surveillance périodique des sols est effectuée,
selon les modalités décrites à l'article 66 du présent arrêté. La surveillance des sols est effectuée a minima sur les points référencés
dans le rapport de base lorsque l'activité relève du 3° du I de l'article R. 515-59 ou, en cas d'impossibilité technique, dans des points
dont la représentativité est équivalente. Les prélèvements et analyses sont réalisés tous les 10 ans. »
7° A l'article 15, après le mot : « informatisé » sont ajoutés les mots : « et tenu à la disposition de l'inspection des installations
classées ».
8° L'article 16 est remplacé par les dispositions suivantes :
« Art. 16.-L'arrêté d'autorisation fixe, en tant que de besoin, les dispositions à prendre pour la réalisation et l'entretien des ouvrages
de prélèvement.
« Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties équivalentes
sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d'adduction
d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement.
« Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eau ne gênent pas le libre écoulement des eaux. Lorsqu'ils doivent être construits
dans le lit du cours d'eau, ils respectent les dispositions des articles L. 214-18 et L. 432-6 du code de l'environnement. Leur mise en
place est compatible avec les dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux et du schéma
d'aménagement et de gestion des eaux, lorsqu'il existe. »
9° L'article 19 est remplacé par les dispositions suivantes :
« Art. 19.-Les installations de traitement sont conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées
d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur fonction.
« Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant prend les
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou arrêtant si besoin les fabrications/ opérations à l'origine des
effluents arrivant à l'installation de traitement concernée.
« Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement.
« Les incidents ayant entraîné l'arrêt des installations de collecte, traitement ou recyclage ainsi que les causes de ces incidents et
les remèdes apportés sont consignés dans un registre.
« La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation adéquate.
« Les installations de stockage et de traitement des effluents aqueux, notamment le traitement par lagunage, sont étanches. »
10° A l'article 21, le dernier alinéa du I est supprimé.
11° A l'article 21, les deux derniers alinéas du II sont supprimés.
12° A l'article 21, le dernier alinéa du III est remplacé par les dispositions suivantes :
« L'arrêté d'autorisation précise le milieu dans lequel le rejet est autorisé ainsi que les conditions de rejet. Lorsque le rejet s'effectue
dans une masse d'eau, le nom et le code SANDRE de la masse d'eau, ainsi que le point kilométrique du rejet sont précisés. »
13° A l'article 24, le premier mot : « Le » est remplacé par les mots suivants : « Sauf disposition particulière précisée dans l'arrêté
préfectoral d'autorisation, le ».
14° L'article 25 est remplacé par les dispositions suivantes :
« Art. 25.-Les émissions directes ou indirectes de substances mentionnées à l'annexe II sont interdites dans les eaux souterraines, à
l'exception de celles dues à la réinjection dans leur nappe d'origine d'eaux à usage géothermique, d'eaux d'exhaure des carrières et
des mines ou d'eaux pompées lors de certains travaux de génie civil, conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 10
juillet 1990 modifié.
« Sauf autorisation préfectorale, les rejets sur ou dans les sols sont interdits. Cette interdiction ne s'applique pas :

«-aux eaux pluviales qui sont soumises à l'article 4 ter de l'arrêté du 10 juillet 1990 modifié ;
«-aux eaux issues des traitements d'eaux souterraines polluées, encadrés par arrêté préfectoral ;
«-à l'épandage de matières définies au point 5° de l'article L. 255-5 du code rural et de la pêche maritime. »

15° A l'article 31, l'alinéa :
« Le pH des effluents rejetés doit être compris entre 5,5 et 8,5,9,5 s'il y a neutralisation alcaline »
est remplacé par l'alinéa suivant :
« Sauf dispositions particulières prévues par arrêté préfectoral pour les plateformes industrielles relevant de l'article L. 515-48 du
code de l'environnement, le pH des effluents rejetés est compris entre 5,5 et 8,5,9,5 s'il y a neutralisation alcaline. »
16° A l'article 32, au 3, à la ligne « (1) Indice phénols », dans la colonne « N° CAS », les chiffres : « 108-95-2 » sont remplacés par :
«-».
17° A l'article 32, au 4, à la ligne « octylphénols », le N° CAS « 1806-26-4 » et le Code SANDRE « 6600/6370/6371 » sont
remplacés par le N° CAS : « 140-66-9 » et par le Code SANDRE : « 1959 ».
18° A l'article 43, au premier alinéa du 2° du IV, la phrase : « Ces effluents ne contiennent pas de substances de nature à gêner le
bon fonctionnement des ouvrages de traitement. » est supprimée.
19° A l'article 46, la phrase : « Tout brûlage à l'air libre est interdit » est supprimée.
20° A l'article 46, la phrase suivante est ajoutée au dernier alinéa : « Le cas échéant, les conditions de leur élimination sont
précisées dans l'arrêté préfectoral mentionné à l'article 59 bis. »
21° A l'article 49, après le dernier alinéa est ajouté l'alinéa suivant :
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« Un système (vanne, manchon gonflable ou tout autre système d'obturation) permet l'isolement des réseaux d'assainissement de
l'établissement par rapport à l'extérieur. Les dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute
circonstance localement et/ ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis
par consigne. »
22° A l'article 58, les I, II et III sont remplacés par les dispositions suivantes :
« I.-Pour l'ensemble des polluants réglementés, l'exploitant met en place un programme de surveillance de ses émissions. Les
mesures sont effectuées sous la responsabilité de l'exploitant et à ses frais.
« La nature, la fréquence et les conditions des mesures définissant le programme de surveillance des émissions sont fixés, en tant
que de besoin, par l'arrêté d'autorisation.
« II.-Pour la mise en œuvre du programme de surveillance, les méthodes de mesure (prélèvement et analyse) utilisées permettent
de réaliser des mesures fiables, répétables et reproductibles. Les méthodes précisées dans l'avis sur les méthodes normalisées de
référence pour les mesures dans l'air, l'eau et les sols dans les installations classées pour la protection de l'environnement, publié
au Journal officiel, sont réputées satisfaire à cette exigence.
« Pour les polluants ne faisant l'objet d'aucune méthode de référence, la procédure retenue, pour le prélèvement notamment,
permet une représentation statistique de l'évolution du paramètre.
« Toutefois, l'exploitant peut prévoir des méthodes autres que les méthodes normalisées de référence lorsque les résultats obtenus
sont équivalents. De même, il peut prévoir le remplacement de certaines mesures de surveillance par le suivi en continu d'un
paramètre représentatif du polluant ou par toute autre méthode équivalente. Lorsque des méthodes autres que des méthodes de
référence sont utilisées, des mesures de contrôle et d'étalonnage sont réalisées conformément à une procédure définie par
l'exploitant. Cette procédure est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées.
« Pour les mesures dans l'eau, les préconisations énoncées dans le guide relatif aux opérations d'échantillonnage et d'analyse de
substances dans les rejets aqueux des installations classées pour la protection de l'environnement, validé par le ministère en charge
de l'environnement, permettent de garantir la fiabilité et la traçabilité des résultats de mesure. En particulier, si l'exploitant fait appel à
un ou des organismes ou laboratoire extérieur pour ces mesures de surveillance, il s'assure que chacun des acteurs de la chaîne de
prélèvement et d'analyse est agrée ou accrédité par le Comité français d'accréditation ou par un organisme signataire de l'accord
multilatéral pris dans le cadre de la Coordination européenne des organismes d'accréditation.
« III.-Les mesures (prélèvement et analyse) des émissions dans l'air sont effectuées au moins une fois par an par un organisme ou
laboratoire agréé ou, s'il n'existe pas d'agrément pour le paramètre mesuré, par un organisme ou laboratoire accrédité par le Comité
français d'accréditation ou par un organisme signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la Coordination européenne des
organismes d'accréditation.
« S'il existe au moins une mesure annuelle, l'exploitant fait procéder au moins une fois tous les deux ans à un contrôle de recalage
de ses émissions dans l'eau pour toutes les mesures effectuées à une fréquence annuelle ou supérieure. Ce contrôle porte sur la
réalisation comparative des prélèvements et analyses prévus dans le programme de surveillance selon le même protocole
d'échantillonnage, d'une part par l'exploitant, d'autre part par un laboratoire d'analyse externe. Ce laboratoire est agréé pour les
prélèvements et l'analyse ou, s'il n'existe pas d'agrément pour le prélèvement ou pour le paramètre analysé, est accrédité par le
Comité français d'accréditation ou par un organisme signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la Coordination
européenne des organismes d'accréditation.
« L'agrément d'un laboratoire pour un paramètre sur une matrice donnée implique que l'échantillon analysé ait été prélevé sous
accréditation.
« L'exploitant met en place des mesures correctives pour remédier à tout écart constaté entre ses résultats d'analyse et ceux du
laboratoire agréé. Les mesures mises en place le cas échéant sont tenues à la disposition de l'inspection des installations classées.
« Si la surveillance des émissions de l'exploitant est déjà réalisée par un laboratoire agréé, le contrôle de recalage ne s'applique
pas, à la condition que les mesures (prélèvement et analyse) soient réalisées sous agrément. »
23° Après l'article 59 est ajouté un article 59 bis ainsi rédigé :
« Art. 59 bis.-Tout brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie et des opérations spécifiques prévues par l'arrêté
préfectoral. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés en qualité et en quantité. »
24° A l'article 60, après le tableau du 2°, les deux alinéas :
« Dans le cas d'effluents raccordés, l'arrêté d'autorisation peut, le cas échéant, se référer à des fréquences différentes pour les
paramètres DCO, DBO5 (1), MES, azote global et phosphore total.
« Ces fréquences sont au minimum hebdomadaires. »
sont remplacées par l'alinéa suivant :
« Dans le cas d'effluents raccordés, l'arrêté d'autorisation peut, le cas échéant, se référer à des fréquences différentes pour les
paramètres DCO, DBO5 (1), MES, azote global et phosphore total. Ces fréquences sont au minimum hebdomadaires. »
25° A l'article 63, l'alinéa :
« Les méthodes de prélèvement, mesure et analyse, de référence en vigueur à la date de l'arrêté sont indiquées en annexe I. »
est remplacé par l'alinéa suivant :
« Les méthodes de mesure (prélèvement et analyse) utilisées permettent de réaliser des mesures fiables, répétables et
reproductibles. Les méthodes précisées dans l'avis sur les méthodes normalisées de référence pour les mesures dans l'air, l'eau et
les sols dans les installations classées pour la protection de l'environnement, publié au Journal officiel, sont réputées satisfaire à
cette exigence. »
26° L'article 65 est remplacé par les dispositions suivantes :
« Art. 65.-Surveillance des eaux souterraines hors contexte de pollution.
« I.-Sans préjudice des obligations encadrant les ouvrages de surveillance au titre de la loi sur l'eau (en particulier les articles L.
241-1 à L. 214-6 du code de l'environnement), l'exploitant d'une installation classée soumise à autorisation au titre d'une des
rubriques suivantes et selon la nature et le seuil mentionnés dans le tableau ci-dessous :
«

Rubrique de la
nomenclature des

installations classées
Nature de l'installation

Seuil de l'activité par
référence aux critères

de classement

1434 Remplissage ou distribution de liquides inflammables 200 m3/ h

2545 ou 3220 Fabrication d'acier, fer, fonte, ferro-alliage -

2546 ou 3250 Production, transformation des métaux et alliages non
ferreux -

2550 ou 3250 Production, transformation des métaux et alliages non
ferreux 100 kg/ j
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2552 ou 3250 Production, transformation des métaux et alliages non
ferreux 2 t/ j

3130 Production de coke -

3410 Fabrication en quantité industrielle par transformation
chimique ou biologique de produits chimiques organiques -

3420 Fabrication en quantité industrielle par transformation
chimique ou biologique de produits chimiques inorganiques -

2415 ou 3700 Préservation du bois et des produits dérivés du bois
1000 l ou seuil de
classement de la

rubrique 3700

4110

Fabrication, emploi ou stockage de substances et mélanges
classés en toxicité aiguë de catégorie 1, dès lors que ces
produits sont liquides ou solides, à l'exclusion des gaz ou
gaz liquéfiés

5 t

4120,4130 ou 4140

Fabrication, emploi ou stockage de substances et mélanges
classés en toxicité aiguë de catégories 2 ou 3, dès lors que
ces produits sont liquides ou solides, à l'exclusion des gaz
ou gaz liquéfiés

50 t

4710 Présence de chlore -

4734
Stockage, mélange ou emploi, remplissage de produits
pétroliers spécifiques et de carburants de substitution (à
l'exclusion du fioul lourd)

5000 t

« respecte les dispositions suivantes :
« 1° Une surveillance des eaux souterraines s'appuyant sur une étude hydrogéologique préalable considérant le contexte naturel
compte tenu de l'activité actuelle et passée de l'installation, les substances ou mélanges dangereux pertinents mentionnés à l'article
3 du règlement (CE) n° 1272/2008 du 16 décembre 2008 relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et
des mélanges, ainsi que les enjeux et les usages associés aux eaux souterraines sur le site de l'installation et aux alentours de ce
dernier est mise en place.
« 2° L'étude hydrogéologique préalable définit les nappes d'eau souterraine à surveiller en fonction de leur vulnérabilité et en tenant
compte des activités et pratiques réalisées au droit de l'installation. Chaque nappe souterraine à surveiller est dotée d'un plan de
surveillance basé sur l'étude hydrogéologique préalable. Ce plan précise en particulier :

«-le nombre, le lieu et les caractéristiques des ouvrages : trois ouvrages au moins sont implantés dont un en amont hydraulique, les
deux autres en aval hydraulique de l'installation soumise à surveillance, de sorte que les trois ouvrages ne soient pas alignés ;
«-les protocoles d'échantillonnage (prélèvements et mesures) et d'analyses, les paramètres pertinents à mesurer ainsi que les
critères retenus pour l'identification d'un impact, ces critères pouvant s'appuyer sur les résultats d'un ouvrage implanté en amont
hydraulique ou hors zone d'influence de l'installation ;
«-la fréquence de surveillance : au moins deux fois par an, si possible dans des configurations hydrogéologiques contrastées.

« 3° Les ouvrages sont mis en place de manière à éviter les zones d'activité ou de stockages pouvant constituer des sources
potentielles de pollution pour ne pas risquer l'éventuelle dispersion d'une pollution et limiter le risque de pollutions croisées. Dans le
cas d'un aquifère multicouches, les ouvrages ne mettent pas en communication deux aquifères/ nappes séparés par un niveau
imperméable et continu. Les ouvrages sont convenablement repérés et entretenus. L'étude hydrogéologique préalable vise à
apporter tous les éléments de démonstration des mises en communication naturelle, ou de leur absence, entre aquifères.
« Les positions et longueurs de crépines sont justifiées au regard des aquifères surveillés, des amplitudes du niveau d'eau, du type
de polluant recherché et de l'éloignement à la source de pollution.
« Tous les ouvrages sont nivelés par un géomètre et raccordés au système de nivellement général français (NGF). Le repère du
nivellement est clairement identifié de manière pérenne sur la tête de l'ouvrage et est mentionné sur tous les documents lors des
mesures ou échantillonnages. Les coupes techniques et géologiques associées à chaque nouvel ouvrage sont conservées.
« L'exploitant fait inscrire les ouvrages de surveillance à la Banque du Sous-Sol du BRGM.
« 4° Les prélèvements (incluant, le cas échéant, une purge préalable des ouvrages), le conditionnement et l'analyse des
échantillons d'eau sont effectués conformément aux méthodes normalisées en vigueur en s'assurant que chacun des acteurs de la
chaîne de prélèvement et d'analyse est agréé ou accrédité par le Comité français d'accréditation ou par un organisme signataire de
l'accord multilatéral pris dans le cadre de la Coordination européenne des organismes d'accréditation. La mesure de l'altitude du
niveau piézométrique (ou niveau de la nappe) est réalisée à chaque campagne afin d'identifier l'amont et l'aval hydraulique.
« Les eaux générées par la surveillance (purge, prélèvement, lavage, rinçage du matériel, etc.) sont, selon les contextes et
possibilités techniques liés au site : rejetées au réseau d'assainissement (eaux usées ou eaux pluviales avec une convention de
rejet établie avec l'exploitant du réseau), rejetées dans une station de traitement présente sur site, éliminées en centres agréés, ou
rejetées dans le milieu naturel (avec, si nécessaire, une autorisation au titre de la loi sur l'eau).
« 5° Toute anomalie est signalée à l'inspection des installations classées dans les meilleurs délais.
« Si les résultats montrent une ou plusieurs concentrations atypiques à la hausse par rapport à la série des résultats disponibles ou
par rapport aux mesures réalisées en amont hydraulique, l'exploitant procède à une campagne de mesure complémentaire dans un
délai qui n'excède pas trois mois, sans préjudice des campagnes de mesure programmées dans le plan de surveillance.
« Si ces résultats confirment une pollution des eaux souterraines, l'exploitant détermine en le justifiant par tous les moyens utiles si
ses activités sont à l'origine en tout ou partie de la pollution constatée. Il informe le préfet du résultat de ses investigations et, le cas
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échéant, des mesures prises ou envisagées dans la mesure où la pollution constatée dans les eaux souterraines est susceptible de
relever des activités qu'il exploite.
« En cas de pollution des eaux souterraines du fait des activités de l'exploitant, les dispositions relatives à leur surveillance relèvent
non plus du présent article mais de l'article 65 bis du présent arrêté.
« II.-Les dispositions du I ne sont pas applicables aux installations pour lesquelles le préfet, sur la proposition de l'inspection des
installations classées basée sur une étude relative au risque de pollution des eaux souterraines et après avis du conseil
départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques, donne acte de l'absence de nécessité d'une telle
surveillance.
« III.-Les dispositions ci-dessus peuvent être rendues applicables à toute installation présentant un risque notable de pollution des
eaux souterraines, de par ses activités actuelles ou passées, ou de par la sensibilité ou la vulnérabilité des eaux souterraines. »
27° Après l'article 65 est ajouté un article 65 bis ainsi rédigé :
« Art. 65 bis.-Surveillance des eaux souterraines en contexte de pollution.
« Les installations présentant une pollution des eaux souterraines du fait de leur activité respectent, sans préjudice des obligations
encadrant les ouvrages de surveillance au titre de la loi sur l'eau (en particulier les articles L. 241-1 à L. 214-6 du code de
l'environnement) et sans préjudice des obligations de gestion de cette pollution, les dispositions suivantes :
« 1° La mise en place de la surveillance des eaux souterraines s'appuyant sur une étude hydrogéologique préalable, ou sur la mise
à jour d'une étude antérieure, considérant le contexte propre au site (état naturel et les éventuels aménagements du site ayant une
incidence sur le contexte hydrogéologique), les substances pertinentes à surveiller (substances fabriquées, utilisées, stockées, etc.)
compte tenu de l'activité actuelle et passée de l'installation ainsi que les enjeux et les usages associés aux eaux souterraines sur le
site de l'installation et aux alentours de ce dernier.
« 2° L'étude hydrogéologique préalable définit les nappes d'eau souterraine à surveiller en fonction de leur vulnérabilité et en tenant
compte des activités et pratiques réalisées au droit de l'installation. Chaque nappe souterraine à surveiller est dotée d'un plan de
surveillance basé sur l'étude hydrogéologique préalable. Ce plan précise en particulier :

«-le nombre, le lieu et les caractéristiques des ouvrages : trois ouvrages au moins sont implantés dont un en amont hydraulique, les
deux autres en aval hydraulique de l'installation soumise à surveillance, de sorte que les trois ouvrages ne soient pas alignés ;
«-les protocoles d'échantillonnage (prélèvements et mesures) et d'analyses, les paramètres pertinents à mesurer ainsi que les
critères retenus pour l'identification d'un impact, ces critères pouvant s'appuyer sur les résultats d'un ouvrage implanté en amont
hydraulique ou hors zone d'influence de l'installation ;
«-la fréquence de surveillance : au moins deux fois par an, si possible dans des configurations hydrogéologiques contrastées.

« 3° Les ouvrages sont mis en place de manière à éviter les zones sources pour ne pas risquer la dispersion de la pollution et limiter
le risque de pollutions croisées. Dans le cas d'un aquifère multicouches, les ouvrages ne mettent pas en communication deux
aquifères/ nappes séparés par un niveau imperméable et continu. Les ouvrages sont convenablement repérés et entretenus.
L'étude hydrogéologique préalable vise à apporter tous les éléments de démonstration des mises en communication naturelle, ou de
leur absence, entre aquifères.
« Les positions et longueurs de crépines sont justifiées au regard des aquifères surveillés, des amplitudes du niveau d'eau, du type
de polluant recherché et de l'éloignement à la source de pollution.
« Tous les ouvrages sont nivelés par un géomètre et raccordés au système de nivellement général français (NGF). Le repère du
nivellement est clairement identifié de manière pérenne sur la tête de l'ouvrage et est mentionné sur tous les documents lors des
mesures ou échantillonnages. Les coupes techniques et géologiques associées à chaque nouvel ouvrage sont conservées.
« L'exploitant fait inscrire les ouvrages de surveillance à la Banque du Sous-Sol du BRGM.
« 4° Les prélèvements (incluant, le cas échéant, une purge préalable des ouvrages), le conditionnement et l'analyse des
échantillons d'eau sont effectués conformément aux méthodes normalisées en vigueur pour la gestion des sites et sols pollués, en
particulier pour le prélèvement et l'analyse des échantillons d'eau
« La mesure de l'altitude du niveau piézométrique (ou niveau de la nappe) est réalisée à chaque campagne afin d'identifier l'amont
et l'aval hydraulique.
« Les eaux générées par la surveillance (purge, prélèvement, lavage, rinçage du matériel, etc.) sont, selon les contextes et
possibilités techniques liés au site : rejetées au réseau d'assainissement (eaux usées ou eaux pluviales avec une convention de
rejet établie avec l'exploitant du réseau), rejetées dans une station de traitement présente sur site, éliminées en centres agréés, ou
rejetées dans le milieu naturel (avec, si nécessaire, une autorisation au titre de la loi sur l'eau).
« 5° Lorsqu'une surveillance des eaux souterraines en contexte de pollution est en place, un bilan quadriennal est réalisé
conformément aux méthodes normalisées en vigueur. Ce bilan récapitule l'ensemble des résultats collectés depuis la mise en place
de la surveillance et en analyse la dynamique.
« L'étude hydrogéologique est alors réexaminée et, si nécessaire, révisée en vue de vérifier les éventuelles évolutions du contexte
et des enjeux. Les résultats collectés et la révision de l'étude hydrogéologique peuvent conduire à modifier le plan de surveillance,
en l'allégeant, voire en l'arrêtant, ou en le renforçant suivant la nature des évolutions constatées. Tout arrêt ou modification est
conditionnée à un avis de l'inspection des installations classées.
« Si un ouvrage n'est plus jugé pertinent dans le cadre de la surveillance de l'installation, il est comblé il est comblé par des
techniques appropriées, conformément aux méthodes normalisées en vigueur, permettant de garantir l'absence de circulation d'eau
entre les différentes nappes d'eau souterraine contenues dans les formations géologiques aquifères traversées et l'absence de
transfert de pollution. Le rapport de travaux de comblement est communiqué au préfet.
« L'exploitant assure la traçabilité et la pérennité de la conservation des données dans le cadre de la surveillance des eaux
souterraines. »
28° L'article 67 est remplacé par les dispositions suivantes :
« Art. 67.-Les dispositions du présent arrêté s'appliquent aux installations dont l'arrêté d'autorisation interviendra plus d'un an après
la publication du présent arrêté, ainsi qu'aux modifications ou extensions d'installations existantes faisant l'objet postérieurement à la
même date des procédures prévues à l'article R. 181-46 du code de l'environnement.
« Sauf dispositions particulières applicables à certains articles précisées aux articles 67 et 68, pour les installations existantes déjà
autorisées, les dispositions du présent arrêté s'appliquent suite à une modification notable ou substantielle.
« Pour les dispositions de l'article 47 concernant le bruit, les modalités d'application aux installations classées nouvelles et
existantes sont celles de l'arrêté du 23 janvier 1997.
« Pour ce qui concerne la séparation des réseaux prévue à l'article 13, des dispositions particulières pour la partie existante de
l'installation seront précisées dans l'arrêté préfectoral d'autorisation.
« Pour ce qui concerne la réfrigération en circuit ouvert visée à l'article 14, l'arrêté préfectoral d'autorisation fixera un échéancier de
mise en conformité des installations existantes.
« Dans les cas où une installation existante subit une modification importante au sens de l'article 7 de l'arrêté du 13 décembre 2019
relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de la déclaration au titre de la rubrique n° 1978 de
la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement, la partie de l'installation qui subit cette modification
importante respecte les valeurs limites d'émissions de COV relatives aux installations nouvelles figurant à l'article 30 du présent
arrêté. Toutefois, le préfet peut fixer des valeurs limites correspondant à celles relatives aux installations existantes si les émissions
totales de l'ensemble de l'installation ne dépassent pas le niveau qui aurait été atteint si la partie qui subit la modification avait été
traitée comme une nouvelle installation.
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« Les dispositions des articles 2,4 (à l'exception de l'avant-dernier alinéa du III), 6 bis, 19 (à l'exception du dernier alinéa) et 49 sont
applicables, dans leur rédaction issue de l'arrêté du 28 février 2022, aux installations nouvelles et existantes, à compter du 1er juillet
2023.
« Les dispositions de l'avant-dernier alinéa du III de l'article 4 et du dernier alinéa de l'article 19 sont applicables, aux installations
dont le dépôt du dossier complet d'autorisation est postérieur à la date de publication de l'arrêté du 28 février 2022. »
29° A l'article 68, après le dernier alinéa du I est ajouté un alinéa ainsi rédigé :
« Les dispositions des articles 58,65 et 65 bis sont applicables, dans leur rédaction issue de l'arrêté du 28 février 2022, à compter du
1er juillet 2023. Les études relatives au contexte hydrogéologique réalisées en application des dispositions antérieures valent étude
hydrogéologique au sens des articles 65 et 65 bis. »
30° L'annexe I est abrogée.

Fait le 28 février 2022.

Pour la ministre et par délégation :
Le directeur général de la prévention des risques,
C. Bourillet
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Arrêté du 28 février 2022 modifiant l'arrêté du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des

risques accidentels au sein des installations classées pour la protection de

l'environnement soumises à autorisation, l'arrêté du 26 mai 2014 relatif à la prévention des

accidents majeurs dans les installations classées mentionnées à la section 9, chapitre V,

titre Ier du livre V du code de l'environnement et l'arrêté du 5 février 2020 pris en

application de l'article L. 111-18-1 du code de l'urbanisme

NOR : TREP2201581A
ELI : https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2022/2/28/TREP2201581A/jo/texte
JORF n°0079 du 3 avril 2022
Texte n° 8

Version initiale

Publics concernés : exploitants d'installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE), en
particulier soumises à autorisation et d'installations Seveso.
Objet : modification de l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au
sein des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation, de l'arrêté du 26
mai 2014 relatif à la prévention des accidents majeurs dans les installations classées mentionnées à la section
9, chapitre V, titre Ier du livre V du code de l'environnement et de l'arrêté du 5 février 2020 pris en application de
l'article L. 111-18-1 du code de l'urbanisme.
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.
Notice : le présent arrêté intègre au sein de l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 modifié un ensemble de
dispositions générales en matière de prévention des risques accidentels, qui constituent ainsi le socle minimal
des dispositions applicables à l'ensemble des installations soumises à autorisation. Pour compléter cette
démarche, il est également proposé d'intégrer certaines dispositions spécifiques aux installations Seveso dans
l'arrêté du 26 mai 2014 modifié. Les arrêtés ministériels sectoriels et préfectoraux viendront ensuite compléter
ce socle minimal uniquement sur les prescriptions répondant aux risques particuliers des installations
considérées.
Le présent arrêté vient également compléter les dispositions relatives à la limitation des conséquences de
pertes de confinement afin de tenir compte du retour d'expérience tiré de l'accident du 26 septembre 2019, en
particulier sur la conception des rétentions et des rétentions déportées.
Enfin, le présent arrêté vient modifier l'arrêté du 5 février 2020 pour tenir compte de la loi n° 2021-1104 du 22
août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets. En
effet, cette loi abroge l'article L. 111-18-1 du code de l'urbanisme à compter du 1er juillet 2023 et déplace ses
dispositions dans l'article L. 171-4 du code de la construction et de l'habitation.
Références : les textes modifiés par le présent arrêté peuvent être consultés sur le site Légifrance
(https://www.legifrance.gouv.fr).

La ministre de la transition écologique,
Vu la directive 2012/18/UE du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012 relative à la maîtrise des
dangers liés aux accidents majeurs impliquant des substances dangereuses, modifiant puis abrogeant la
directive 96/82/CE du Conseil ;
Vu le code de l'environnement, notamment le titre Ier du livre V ;
Vu la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la
résilience face à ses effets ;
Vu l'arrêté du 5 février 2020 pris en application de l'article L. 111-18-1 du code de l'urbanisme ;
Vu l'arrêté du 26 mai 2014 modifié relatif à la prévention des accidents majeurs dans les installations classées
mentionnées à la section 9, chapitre V, titre Ier du livre V du code de l'environnement ;
Vu l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ;
Vu l'arrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions
de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ;
Vu l'avis des ministres intéressés ;
Vu l'avis des organisations professionnelles concernées ;
Vu l'avis du Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques en date du 22 février 2022 ;
Vu les observations formulées lors de la consultation du public réalisée 24 janvier au 14 février 2022 en
application de l'article L. 123-19-1 du code de l'environnement ;
Considérant que les dispositions, qui sont susceptibles d'affecter le gros œuvre des installations existantes,
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sont justifiées par un motif de sécurité publique,
Arrête :

Article 1

L'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 susvisé est ainsi modifié :

1. A l'article 10, au deuxième alinéa, les mots : « aux seuls équipements critiques au séisme au sein d'» sont remplacés
par les mots : « aux seules » ;
2. Les dispositions de l'article 16 sont remplacées par les dispositions suivantes :

« Les dispositions de la présente section sont applicables aux installations classées soumises à autorisation visées par
les rubriques suivantes dès lors qu'une agression par la foudre peut être à l'origine d'un événement susceptible de
porter atteinte, directement ou indirectement, aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement :

«-toutes les rubriques de la série des 1000 et des 4000 ;
«-les rubriques de la série 2000 suivantes : 2160,2250,2345,2420,2430,2450,2531,2541 à 2552,2562,2566 à
2570,2620 à 2661,2670 à 2681,2718,2770,2771,2782,2790,2791,2795,2797,2910 et 2950 ;
«-les rubriques de la série 3000 suivantes : 3110 à 3260,3410 à 3510,3550,3610,3670 et 3700.

« Pour les installations à autorisation au titre d'une rubrique de la série des 3000 listées ci-dessus dont le dépôt complet
de la demande d'autorisation est antérieur au 1er septembre 2022, et non soumises à ces dispositions par ailleurs à la
date du 31 août 2022, les dispositions des articles 18 à 22 s'appliquent selon les modalités suivantes :

«-l'article 18 est applicable à compter du 1er septembre 2024 ;
«-les articles 19 à 22 sont applicables à compter du 1er septembre 2026.

« Les dispositions du présent arrêté peuvent être rendues applicables par le préfet aux installations classées soumises
à autorisation non visées par les quatre premiers alinéas de cet article dès lors qu'une agression par la foudre sur
certaines installations classées pourrait être à l'origine d'événements susceptibles de porter atteinte, directement ou
indirectement, aux intérêts visés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement.
« Les systèmes de protection contre les effets de la foudre installés au sein de toute installation classée pour la
protection de l'environnement soumise à autorisation font par ailleurs l'objet des vérifications conformément aux
dispositions de l'article 21 du présent arrêté. » ;

3. A l'article 18, le deuxième et le troisième alinéas sont remplacés par les deux alinéas suivants :

« L'analyse des risques foudre est basée sur une évaluation des risques et a pour objet d'évaluer le risque lié à l'impact
de la foudre. Elle définit les niveaux de protection nécessaires aux installations.
« La réalisation de l'analyse conformément à la norme NF EN 62305-2 dans sa version en vigueur à la date de
réalisation, permet de répondre à ces exigences. Pour les analyses réalisées avant le 1er septembre 2022, la réalisation
conformément à la norme NF EN 62305-2, version de novembre 2006 permet également de répondre à ces exigences.
» ;

4. A l'article 18, l'alinéa suivant est ajouté après le dernier alinéa :

« Conformément aux dispositions de l'article 37, cette analyse prend également en compte, le cas échéant, l'unité de
production photovoltaïque. » ;

5. A l'article 20 :

-entre les mots : « à l'exception des installations » et les mots : « autorisées à partir du » sont insérés les mots suivants :
« à autorisation au titre d'une rubrique des séries 1000,2000 ou 4000 » ;
-après les mots : « autorisées à partir du 24 août 2008 », sont insérés les mots : « et des installations à autorisation au
titre d'une rubrique de la série des 3000 dont le dépôt complet de la demande d'autorisation est postérieur au 1er
septembre 2022, et non soumises à ces dispositions par ailleurs à la date du 31 août 2022 » ;

6. A l'article 21 :

-le quatrième alinéa est remplacé par les alinéas suivants :
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« Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et de maintenance.
« Les vérifications ont notamment pour objet de s'assurer que le système de protection contre la foudre est conforme
aux exigences de l'étude technique et que tous les composants du système de protection contre la foudre sont en bon
état et capables d'assurer les fonctions pour lesquelles ils ont été conçus.
« La réalisation des vérifications conformément aux normes NF EN 62305-3, NF EN 62305-4 ou NF C 17-102 permet
de répondre à ces exigences. » ;

-à l'avant-dernier alinéa, après les mots : « dans un délai maximum d'un mois » sont insérés les mots suivants : « après
un impact de foudre » ;
-au dernier alinéa, les mots : « après la vérification » sont ajoutés à la fin de la phrase ;

7. A l'article 24 :

-les dispositions de l'article 24 sont remplacées par les dispositions suivantes :

« A.-Conditions d'application de la présente section aux installations soumises à autorisation dont le dépôt complet de la
demande d'autorisation est postérieur au 1er septembre 2022 :
« Les dispositions de la présente section sont applicables à toutes les installations soumises à autorisation dont le dépôt
complet de la demande d'autorisation est postérieur au 1er septembre 2022, à l'exclusion des installations classées
soumises à l'une ou plusieurs des rubriques 2101 à 2150, ou 3660 de la nomenclature des installations classées pour la
protection de l'environnement.
« B.-Conditions d'application de la présente section aux installations soumises à autorisation dont le dépôt complet de la
demande d'autorisation est antérieur au 1er septembre 2022 ou régulièrement mises en service avant cette date :
« Les dispositions des points I, II, III. B, III. D, V. A, V. B, VI. A, VI. E, VI. F et VII de l'article 25, ainsi que les dispositions
des articles 26 et 27 sont applicables aux installations autorisées après le 3 mars 1999 ou ayant fait l'objet de
modifications substantielles au sens de l'article R. 181-46 du code de l'environnement ayant conduit au dépôt d'un
nouveau dossier après cette date, à l'exception des installations relevant des rubriques 4510 ou 4511 pour le pétrole
brut ou des rubriques
1436,4330,4331,4722,4734,4744,4746,4747,4748,1434,2210,3641,2251,2565,2730,2731,2910,3110 ou 2921 ainsi que
des cimenteries, des papeteries, des verreries, cristalleries et installations de fabrication de fibres minérales et produits
manufacturés dérivés, des installations de traitement, de stockage ou de transit de résidus urbains ou de déchets
industriels, des établissements d'élevage et des installations d'incinération de cadavres d'animaux de compagnie. Les
autres dispositions de l'article 25 ainsi que l'article 26 bis ne sont pas applicables. Les dispositions du point V. B de
l'article 25 sont applicables uniquement à compter du 1er juillet 2023.
« Les dispositions des articles 25,26 et 27 sont par ailleurs applicables aux modifications concernant l'ensemble des
installations soumises à autorisation dont le dépôt complet de la demande d'autorisation est antérieur au 1er septembre
2022 ou régulièrement mises en service avant cette date, lorsque ces modifications nécessitent le dépôt d'une nouvelle
autorisation en application de l'article R. 181-46 du code de l'environnement à compter du 1er septembre 2022, à
l'exclusion des installations classées soumises à l'une ou plusieurs des rubriques 2101 à 2150, ou 3660 de la
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement. Les dispositions de l'article 26 bis ne sont
pas applicables. » ;

8. Après l'article 24, et avant l'article 25, est inséré le nouvel article 24 bis suivant :

« Art. 24 bis.-Définitions.
« Pour l'application des dispositions de cette section, on entend par :

«-capacité d'une rétention afférente à plusieurs réservoirs ou plusieurs récipients mobiles : capacité utile réputée égale :
«-à sa capacité réelle (géométrique), lorsque la capacité utile est calculée en fonction de la capacité totale des
réservoirs ou récipients mobiles ;
«-à sa capacité réelle diminuée du volume déplacé dans la rétention par les réservoirs ou récipients mobiles autres que
le plus grand, lorsque la capacité utile est calculée en fonction de la capacité du plus grand réservoir ou récipient mobile
;
«-confinement externe : capacité de confinement permettant de collecter les eaux et écoulements à distance des
locaux, bâtiments ou stockages associés, par exemple via le réseau d'eau pluviale et bassin ;
«-confinement interne : capacité de confinement permettant de collecter les eaux et écoulements in situ, au niveau de
chaque local, bâtiment ou stockage, par exemple dispositif de rétention interne à une cellule de stockage ;
«-drainage : système d'évacuation (dispositif de collecte) et de transfert (réseau) des liquides vers une rétention
déportée, le dispositif de drainage inclut, notamment, les caniveaux, puisards et les drains de sol ;
«-drainage actif : système d'évacuation par action mécanique (pompe …) qui permet un écoulement dynamique en
canalisant le liquide déversé ;
«-drainage passif : système qui permet un écoulement gravitaire via, notamment, des caniveaux, siphons de sol ou des
puisards ;
«-liquides inflammables : liquides de mention de danger H224, H225 et H226, liquides de points éclair compris entre 60
et 93° C et déchets liquides inflammables catégorisés HP3 ;
«-matières dangereuses : substances ou mélanges visés par les rubriques 4XXX, 1450 et 1436 ainsi que les déchets
présentant des propriétés équivalentes ;
«-récipient : toute capacité ne répondant pas à la définition de réservoirs ;
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«-récipient mobile : capacité mobile manutentionnable d'un volume inférieur ou égal à 3 mètres cube. Les réservoirs à
carburant des véhicules et engins ne sont pas considérés comme des récipients mobiles ;
«-réservoir : capacité fixe destinée au stockage de liquides ou gaz ;
«-réservoir aérien : réservoir qui se trouve au-dessus du niveau du sol environnant. Les réservoirs installés dans des
locaux ou dans des rétentions non fermées et dans laquelle la circulation des personnes est possible tout autour du
réservoir, sont considérés comme aériens, même quand les locaux ou rétentions sont situés au-dessous du niveau du
sol environnant ;
«-réservoir enterré : un réservoir est dit enterré lorsqu'il se trouve entièrement ou partiellement en dessous du niveau du
sol environnant. Un réservoir placé en fosse est un réservoir enterré. Les réservoirs installés dans des locaux ne sont
pas considérés comme enterrés, même quand les locaux sont situés en dessous du sol environnant ;
«-réservoir enterré placé en fosse : réservoir positionné au sein d'une enceinte (fosse bétonnée, double enveloppe …)
fermée et étanche, réalisée de manière à permettre la détection d'une éventuelle présence de liquide en point bas ;
«-rétention : dispositif de capacité utile suffisante permettant de collecter et de retenir des liquides ;
«-rétention locale : rétention permettant de collecter et de retenir in situ les liquides des réservoirs ou récipients qui lui
sont associés ;
«-rétention déportée : rétention permettant de collecter et de retenir les liquides à distance des réservoirs ou récipients
associés, via un drainage ;
«-zone de collecte : surface délimitée servant à la récupération des liquides et permettant de contrôler la propagation de
la nappe ou de l'incendie en les transférant via un drainage vers des bassins de récupération (rétention déportée). » ;

9. A l'article 25, au point I :

-le titre suivant : « Capacité des rétentions » est inséré après le numéro I ;
-au premier tiret, les mots : « ou récipient associé » sont insérés après les mots : « du plus grand réservoir » ;
-au deuxième tiret, les mots : « ou récipients associés » sont insérés après les mots : « des réservoirs associés » ;
-toutes les occurrences du mot : « fûts » sont remplacées par le mot : « récipients » ;

10. A l'article 25, les points II et III sont remplacés par l'ensemble des alinéas suivants :

« II.-Règles de gestion des rétentions et stockages associés.
« Le volume nécessaire à la rétention est rendu disponible par une ou des rétentions locales ou déportées. En cas de
rétention déportée, celle-ci peut être commune à plusieurs stockages. Dans ce cas, le volume minimal de la rétention
déportée est au moins égal au plus grand volume calculé pour chacun des stockages associés.
« Une double paroi, répondant aux dispositions du présent article, peut tenir lieu de rétention pour le réservoir concerné.
« La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir. Elle résiste à la pression statique du produit
éventuellement répandu et à l'action physico-chimique des produits pouvant être recueillis.
« Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé.
« L'exploitant veille au bon état des rétentions. Il veille également à ce que les volumes potentiels de rétention restent
disponibles en permanence. En particulier, les rétentions des stockages à l'air libre sont vidées aussi souvent que
nécessaire des eaux pluviales s'y versant. A cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions de
l'arrêté ministériel du 2 février 1998 susvisé.
« Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes aux
prescriptions applicables à l'installation en matières de rejets ou sont éliminés comme les déchets.
« Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention.
« III.-Dispositions spécifiques aux réservoirs.
« A.-Les réservoirs fixes sont, de manière directe ou indirecte, ancrés au sol de façon à résister au moins à la poussée
d'Archimède induite par une éventuelle présence de liquides dans la rétention.
« B.-Les réservoirs sont conçus de manière à pouvoir contrôler leur étanchéité à tout moment, sauf impossibilité
technique justifiée par l'exploitant.
« C.-Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher
ainsi leur débordement en cours de remplissage.
« D.-Le stockage des liquides inflammables, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement ainsi que des
liquides combustibles de point éclair compris entre 60° C et 93° C, n'est autorisé sous le niveau du sol environnant que
dans des réservoirs enterrés placés en fosse.
« IV.-Dispositions spécifiques aux rétentions déportées.
« Dans le cas d'une rétention déportée, chaque stockage est associé à une zone de collecte pourvue d'un dispositif de
drainage permettant de récupérer et de canaliser les écoulements vers la rétention déportée.
« La zone de collecte, le drainage et la rétention déportée sont conçus, dimensionnés et construits afin de :

«-ne pas communiquer le feu directement ou indirectement aux autres installations situées sur le site ainsi qu'à
l'extérieur du site ;
«-éviter tout débordement des réseaux, pour cela ils sont adaptés aux débits ainsi qu'aux volumes attendus d'effluents
et des eaux d'extinction d'incendie, pour assurer l'écoulement vers la rétention déportée ;
«-éviter tout débordement de la rétention déportée ;
«-éviter toute surverse de liquide lors de son arrivée éventuelle dans la rétention déportée.

« Le liquide recueilli est dirigé de manière gravitaire vers la rétention déportée ou par un dispositif de drainage actif
commandable manuellement et automatiquement sur déclenchement du système de détection d'incendie ou
d'écoulement. Dans ce cas, la pertinence, le dimensionnement et l'efficacité du dispositif de drainage sont démontrés au
regard des conditions et de la configuration des stockages.
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« Le système de collecte vers la rétention déportée, lorsqu'il est aérien ou en caniveau, ne traverse pas de zone
comportant des feux nus et ne coupe pas les voies d'accès aux installations et stockages. Le système de collecte est
protégé de tout risque d'agression mécanique au droit des circulations d'engins.
« Les rétentions déportées sont conformes aux dispositions du point II du présent article. Les réservoirs ou récipients
contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention déportée.
« Le cas échéant, la rétention déportée peut être commune avec le bassin de confinement prévu à l'article 26 bis.
« Les hypothèses et justificatifs de dimensionnement de la rétention déportée et dispositifs mis en place sont tenus à
disposition de l'inspection des installations classés.
« Le dispositif de drainage fait l'objet d'une vérification périodique, d'un entretien et d'une maintenance appropriés. En
cas de dispositif de drainage actif, celui-ci fait l'objet de tests de fonctionnement périodiques, à une fréquence au moins
semestrielle. Les dates et résultats des tests réalisés sont consignés dans un registre éventuellement informatisé.
« L'exploitant intègre aux consignes de sécurité prévues à l'article 59 du présent arrêté, les moyens à mettre en place et
les manœuvres à effectuer pour canaliser et maîtriser les écoulements, notamment en ce qui concerne la mise en
œuvre de dispositifs de drainage actifs, le cas échéant.
« Le délai d'exécution de ces consignes ne peut excéder le délai de remplissage de la rétention.
« V.-Dispositions relatives aux tuyauteries et capacités contenant des matières dangereuses.
« A.-Les tuyauteries et capacités contenant des matières dangereuses sont étanches et résistent à l'action physique et
chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir.
« B.-Les tuyauteries, ainsi que leurs supports, et les capacités contenant des matières dangereuses sont
convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon état
et de leur étanchéité. Les modalités d'entretien et examens périodiques, ainsi que les fréquences associées, sont
formalisées dans les consignes prévues à l'article 59 du présent arrêté.
« C.-Les tuyauteries contenant des matières dangereuses sont accessibles et repérées conformément aux règles en
vigueur.
« D.-Les tuyauteries contenant des matières dangereuses sont installées à l'abri des chocs et sont résistantes aux
actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques auxquelles elles sont exposées. Des dispositions
spécifiques sont notamment mises en place au niveau des cheminements des tuyauteries à proximité des voies de
circulation (hauteur suffisante, protections adaptées …). Leur parcours est aussi réduit que possible.
« E.-Le parcours des tuyauteries contenant des matières dangereuses figure sur un plan tenu à jour.
« VI.-Dispositions spécifiques aux aires de chargement, déchargement et manipulation.
« A.-Les aires de chargement et de déchargement routier et ferroviaire de matières dangereuses sont étanches et
reliées à des rétentions dimensionnées selon les règles définies aux points I et II de l'article 25.
« B.-Les dispositifs d'obturation sont maintenus fermés en permanence.
« A défaut, les orifices d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis d'un dispositif automatique d'obturation pour
assurer ce confinement.
« C.-Des zones sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de marchandises
dangereuses, en attente de déchargement, à l'intérieur des limites du site.
« D.-Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le
renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts …). En particulier, les transferts de matières dangereuses à
l'aide de récipients mobiles s'effectuent suivant des parcours identifiés et font l'objet de consignes particulières.
« E.-Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses ou susceptibles de créer
une pollution de l'eau ou du sol, solides ou liquides, est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les fuites
éventuelles ou épandages accidentels.
« F.-Les dispositions des points précédents ne sont pas applicables aux installations relevant de la rubrique 2510 qui
font déjà l'objet de dispositions spécifiques. » ;

11. A l'article 25, le point IV est renuméroté « VII » et le titre suivant est inséré : « Stockage des déchets » ;

12. A l'article 26, le titre suivant est inséré : « Bassin de confinement des eaux incendie spécifique pour le stockage de
produits très toxiques ou toxiques ou les substances visées à l'annexe II de l'arrêté du 2 février 1998 susvisé » ;

13. Après l'article 26 et avant l'article 27, est inséré le nouvel article 26 bis suivant :

« Art. 26 bis.-Bassin de confinement des eaux incendie.
« Les mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués lors d'un
sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un incendie. Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou
externes à l'installation. Les dispositifs internes en bâtiments sont interdits lorsque des matières dangereuses sont
stockées dans des quantités supérieures à 2 m3.
« En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut.
« En cas de dispositif de confinement externe :

«-les eaux et écoulements sont collectés, de manière gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis
convergent vers cette capacité spécifique. Les orifices d'écoulement issus de la ou des capacités de confinement sont
munis d'un dispositif d'obturation pour assurer ce confinement ;
«-tout moyen est mis en place pour éviter la propagation de l'incendie vers le dispositif de confinement par les
écoulements ;
«-en cas de recours à des systèmes de relevage autonomes, les dispositifs sont positionnés ou protégés de manière à
résister aux effets auxquels ils sont susceptibles d'être soumis. Leurs dispositifs de commande sont accessibles en
toute circonstance. L'exploitant est en mesure de justifier d'un entretien et d'une maintenance adaptés de ces
dispositifs. Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces équipements ;
«-l'exploitant intègre aux consignes de sécurité prévues à l'article 59 du présent arrêté, les moyens à mettre en place et
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les manœuvres à effectuer pour canaliser et maîtriser les écoulements des eaux d'extinction d'incendie, notamment en
ce qui concerne la mise en œuvre des systèmes de relevage autonome ou les dispositifs d'obturation, le cas échéant.

« Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. L'exploitant calcule la somme :

«-du volume d'eau d'extinction nécessaire à la lutte contre l'incendie d'une part.

« Ce volume est évalué en tenant compte du débit et de la quantité d'eau nécessaires pour mener les opérations
d'extinction durant 2 heures au regard des moyens identifiés dans l'étude de dangers ou au regard des dispositions
définies par arrêté préfectoral ou par les arrêtés ministériels sectoriels.

«-du volume de produit libéré par cet incendie d'autre part ;
«-du volume d'eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage vers l'ouvrage de
confinement lorsque le confinement est externe.

« Les effluents et eaux d'extinction collectés sont éliminés, le cas échéant, vers les filières de traitement des déchets
appropriées.
« Les justificatifs de calculs et de dimensionnement sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées.
» ;

14. A l'article 28, après la dernière puce, est insérée la nouvelle définition suivante :

«-dispositifs de sécurité : dispositifs imposés par les arrêtés de prescriptions générales pris en applications des articles
L. 512-5, L. 512-7, L. 512.9 et L. 512-10 du code de l'environnement ou par les prescriptions des arrêtés préfectoraux
pris en application des articles L. 181-12, L. 512-7-3 et L. 512-12 du code de l'environnement (par exemple parois
séparatives REI, dispositifs de désenfumage …). » ;

15. A l'article 32, au huitième alinéa :

-le mot : « spécifiés » est inséré entre les mots : « murs séparatifs » et « REI » ;
-le mot : « spécifiées » est inséré entre les mots : « parois séparatives » et « REI ».
-Les alinéas suivants sont ajoutés après le dernier alinéa, qui est le huitième :

« Lorsque des contraintes techniques et d'exploitation rendent nécessaire la présence de câbles dans ces zones, ils
sont isolés par un dispositif type enrubannage permettant de garantir une caractéristique coupe-feu au moins deux
heures sur 5 mètres de part et d'autre des parois séparatives spécifiées REI.
« Les panneaux photovoltaïques et les câbles ne sont pas installés au droit des surfaces de toiture dédiées aux
dispositifs de sécurité. L'installation des panneaux photovoltaïques ne compromet pas le bon fonctionnement des
dispositifs de sécurité et garantit une voie d'accès pour les opérations de maintenance et remplacement. A cet effet, les
surfaces utiles sont libres de tout panneau photovoltaïque, ces surfaces sont constituées d'au minimum une bande de 1
mètre en périphérie des dispositifs et d'un cheminement d'un mètre de large. Cette disposition est applicable
uniquement aux équipements photovoltaïques pour lesquels la demande de modification de l'installation classée ou, le
cas échéant, la demande d'autorisation d'exploiter comportant le projet d'implantation d'équipements photovoltaïques,
est portée à la connaissance du préfet à compter du 1er septembre 2022. » ;

16. A l'article 36, au premier alinéa, et à l'article 40, au deuxième alinéa, les mots : « NF C 15 100 version mai 2013 »
sont remplacés par les mots : « NF C 15-100 en vigueur » ;

17. A l'article 36, l'alinéa suivant est ajouté après le dernier alinéa :

« Dans le cas d'une unité de production raccordée au réseau et utilisant le stockage batterie, celle-ci est réalisée de
manière à prévenir les risques de choc électrique, d'échauffement et d'incendie. La conformité de l'installation aux
spécifications du guide XP C 15-712-3 version mai 2019 pour les installations photovoltaïques avec dispositif de
stockage et raccordées à un réseau public de distribution permet de répondre à cette exigence. Cette disposition est
applicable uniquement aux équipements photovoltaïques pour lesquels la demande de modification de l'installation
classée ou, le cas échéant, la demande d'autorisation d'exploiter comportant le projet d'implantation d'équipements
photovoltaïques, est portée à la connaissance du préfet à compter du 1er septembre 2022. » ;

18. A l'article 38 :

-au premier alinéa, les mots : «, notamment par les services de secours » sont insérés à la fin de la troisième phrase,
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après les mots : « en toutes circonstances » ;
-l'alinéa suivant est inséré après le premier alinéa :

« Par ailleurs, ces dispositifs sont à coupure omnipolaire et simultanée. Cette disposition est applicable uniquement aux
équipements photovoltaïques pour lesquels la demande de modification de l'installation classée ou, le cas échéant, la
demande d'autorisation d'exploiter comportant le projet d'implantation d'équipements photovoltaïques, est portée à la
connaissance du préfet à compter du 1er septembre 2022. » ;

19. A l'article 41, les mots : « NF EN 50521/ A1 version d'octobre 2012 » sont remplacés par les mots : « en vigueur » ;

20. A l'article 45, après le premier alinéa, les définitions suivantes sont insérées par ordre alphabétique :

«-barrière de sécurité : Ensemble d'éléments techniques et/ ou organisationnels nécessaires et suffisants pour assurer
une fonction de sécurité. On distingue :
«-les barrières de prévention : barrières visant à éviter ou limiter la probabilité d'un événement indésirable, en amont du
phénomène dangereux ;
«-les barrières de limitation : barrières visant à limiter l'intensité des effets d'un phénomène dangereux ;
«-les barrières de protection : barrières visant à limiter les conséquences sur les cibles potentielles par diminution de la
vulnérabilité ;
«-mesure de maîtrise des risques (MMR) : Catégorie de barrière de sécurité agissant sur les scénarios d'accidents
majeurs, et qui répond à la double exigence suivante :
«-réduire la probabilité des phénomènes dangereux potentiels ou la gravité des accidents qui leur sont associés ;
«-répondre simultanément à des exigences d'efficacité, de cinétique de mise en œuvre (en adéquation avec celle des
événements à maîtriser) et de pérennité (dont la garantie est assurée par la testabilité et la maintenabilité).

L'efficacité d'une MMR est sa capacité à remplir la mission/ la fonction de sécurité qui lui est confiée pendant une durée
donnée et dans son contexte d'utilisation. L'efficacité d'une MMR prend également en compte le critère d'indépendance
de cette MMR vis-à-vis des éventuels autres dispositifs agissant conjointement sur un même phénomène dangereux. » ;

21. Les actuels articles 46 et 47 sont respectivement renumérotés « article 49 » et « article 50 » ;

22. Les dispositions suivantes sont insérées après l'article 45 et avant l'article 46 devenu l'article 49 :

« Art. 46.-Conditions d'application de la section VI.
« Les dispositions de la présente section sont applicables à l'ensemble des installations classées soumises à
autorisation.
« Ces dispositions peuvent être complétées, précisées ou faire l'objet d'aménagements par des arrêtés ministériels
définissant les dispositions spécifiques à certaines rubriques ou activités.
« Ces dispositions peuvent être également complétées par arrêté préfectoral.
« Tous les articles de la présente section sont applicables aux installations dont le dépôt complet de la demande
d'autorisation est postérieur au 1er septembre 2022 ainsi qu'aux extensions ou modifications d'installations lorsqu'elles
nécessitent le dépôt d'une nouvelle autorisation en application de l'article R. 181-46 du code de l'environnement à
compter du 1er septembre 2022.
« En ce qui concerne les installations régulièrement mises en service ou dont le dépôt complet de la demande
d'autorisation est antérieur au 1er septembre 2022 :

«-les articles 45,47 et 49 sont applicables ;
«-les articles 50,53,55,56,66 et 69 sont applicables selon les modalités décrites dans ces articles ;
«-les autres articles sont applicables au 1er juillet 2023.

« Art. 47.-Principes généraux de prévention des risques.
« L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de
concerner les installations ou à défaut pour en limiter les conséquences.
« Il organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour que la prévention des risques soit effective, dans les
conditions normales d'exploitation et dans les situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'au
démantèlement du site après l'exploitation.
« Il met en place les dispositions nécessaires pour détecter et corriger les écarts éventuels.

« Sous-section VI-1
« Connaissance des risques et des installations

« Art. 48.-Localisation des risques.
« L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie ou d'explosion de par la
présence de matières dangereuses stockées ou utilisées ou par la présence d'atmosphères explosibles pouvant
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survenir soit de façon permanente ou occasionnelle dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit
susceptible de se présenter de façon accidentelle ou sur de courte durée.
« Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour.
« La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont indiquées à
l'entrée de ces zones et, en tant que de besoin, rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les
plans de secours s'ils existent. »

23. A l'article 47 devenu l'article 50, au dernier alinéa, les mots : « de l'article 47 » sont remplacés par les mots : « du
présent article » ;

24. L'article 48 est renuméroté « article 70 » ;

25. Après l'article 47 devenu l'article 50 et avant l'article 48 devenu l'article 70, sont insérées les dispositions suivantes :

« Sous-section VI-2
« Maîtrise des risques

« Art. 51.-Etude de dangers.
« Lorsque des évolutions envisagées sur l'installation modifient le contenu de l'étude de dangers et sont susceptibles de
rendre obsolète tout ou partie de l'étude de dangers existante ou remettre en cause les conclusions de la précédente
étude de dangers, l'exploitant statue sur la nécessité de réviser l'étude de dangers ou de la mettre à jour. L'exploitant
formalise cette démarche dans une notice. Le cas échéant, il révise ou met à jour l'étude de dangers.
« La notice, ainsi que le cas échéant, l'étude de dangers révisée ou mise à jour, sont portés à la connaissance du préfet
avant la réalisation des modifications en application de l'article R. 181-46 du code de l'environnement.
« Lorsque l'étude de dangers est mise à jour, les éléments modifiés par rapport à l'étude de dangers précédente sont
explicitement identifiés. L'inspection des installations classées peut demander une version consolidée de l'étude de
dangers.

« Art. 52.-Maîtrise des procédés.
« Pour les installations dont un ou des phénomènes dangereux identifiés dans l'études de dangers conduisent à des
effets irréversibles, au sens de l'arrêté du 29 septembre 2005 susvisé, qui sortent des limites du site, l'exploitant établit,
sous sa responsabilité les plages de variation des paramètres qui déterminent la sécurité de fonctionnement des
installations. Il met en place des dispositifs permettant de maintenir ces paramètres dans ces plages de fonctionnement.
« Pour ces mêmes installations, les paramètres importants pour la maîtrise de ces phénomènes sont associés à une
alarme ou une sécurité opérationnelle lorsqu'ils sont susceptibles de sortir des plages de fonctionnement définies. Le
déclenchement de l'alarme ou la sécurité opérationnelle entraîne si nécessaire la réalisation de mesures correctives
appropriées, et le cas échéant la mise en sécurité de l'installation, notamment si la cinétique le justifie.
« Les systèmes de sécurité concernés sont éprouvés, conçus et construits de façon à être fiables, adaptés aux
conditions de service prévues et à prendre en compte, s'il y a lieu, les exigences en matière de maintenance et d'essais
des dispositifs.

« Art. 53.-Dispositif de conduite.
« Lorsque la dérive des paramètres de conduite du ou des procédés de fabrication ou production est identifiée dans
l'étude de dangers comme susceptible de donner lieu à un ou des phénomènes dangereux conduisant à des effets
irréversibles, au sens de l'arrêté du 29 septembre 2005 susvisé, qui sortent des limites du site, le dispositif de conduite
des installations est conçu de façon à ce que le personnel concerné ait connaissance des dérives des paramètres de
conduite par rapport aux conditions normales d'exploitation.
« Pour les installations concernées, sans préjudice des impératifs de protection de personnes, les salles de contrôle des
installations ainsi que les dispositifs de conduite et de traitement des données sont protégés contre les effets des
accidents identifiés dans l'étude de dangers susceptibles de les impacter, de manière à garantir leur caractère
opérationnel et lorsqu'elles sont nécessaires à la mise en sécurité des installations.
« Pour les installations régulièrement mises en service ou dont le dépôt complet de la demande d'autorisation est
antérieur au 1er septembre 2022, les travaux identifiés comme nécessaires pour la mise en conformité à ces
dispositions sont réalisés avant le 1er juillet 2027.

« Art. 54.-Equipements et procédures concourant à la maîtrise des risques.
A.-L'exploitant met en œuvre l'ensemble des équipements et procédures mentionnés dans l'étude de dangers qui
concourent à la maîtrise des risques.
« Il assure :

«-le bon fonctionnement, à tout instant, des barrières de sécurité, et notamment l'efficacité des mesures de maîtrise de
risques ;
«-la tenue à jour des procédures ;
«-le test des procédures incident/ accident ;
«-la formation des opérateurs et intervenants dans l'établissement, y compris le cas échéant du personnel des
entreprises extérieures, aux conditions de mise en œuvre et aux procédures associées aux barrières de sécurité et
mesures de maîtrise des risques.
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« Ces actions sont tracées.
« B.-L'exploitant définit et met en œuvre les opérations d'entretien et de vérification des barrières de sécurité et mesures
de maîtrise des risques. Ces opérations respectent les exigences et spécificités définies par le fabricant.
« L'exploitant définit par ailleurs les conditions et modalités de maintien en sécurité des installations en cas de
défaillance ou d'anomalie des barrières de sécurité agissant sur des phénomènes dangereux conduisant à des effets
irréversibles, au sens de l'arrêté du 29 septembre 2005 susvisé, qui sortent des limites du site ainsi que des mesures de
maîtrise des risques et le cas échéant, les conditions dans lesquelles les installations sont mises à l'arrêt.
« Ces conditions et modalités sont formalisées dans des procédures.

« Art. 55.-Surveillance et réseau de détecteurs.
« A.-L'exploitant met en place un réseau de détecteurs tel que prévu dans son étude de dangers. Il met en place des
détecteurs dans les zones identifiées comme pouvant être à l'origine d'incendie ou d'explosion définies dans l'étude de
dangers et pouvant conduire à un ou des phénomènes dangereux identifiés conduisant à des effets irréversibles, au
sens de l'arrêté du 29 septembre 2005 susvisé, qui sortent des limites du site ainsi que dans les locaux abritant des
équipements concourant à la protection des installations (local de la pomperie incendie, local des alimentations de
secours …).
« Les détecteurs, leur positionnement et leur nombre sont adaptés aux risques identifiés.
« L'exploitant tient à disposition les justificatifs de conception et dimensionnement du réseau de détecteurs. Il tient à
jour, la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité, détermine et met en œuvre les opérations d'entretien destinées à
maintenir leur efficacité dans le temps. L'exploitant respecte les conditions de fonctionnement et d'entretien définies par
le fabricant de ces détecteurs. Le déclenchement des détecteurs et les actions correctives ou préventives menées sont
tracées.
« B.-Pour les installations dont un ou des phénomènes dangereux identifiés dans l'étude de dangers conduisent à des
effets irréversibles, au sens de l'arrêté du 29 septembre 2005 susvisé, qui sortent des limites du site, les réseaux de
détecteurs associés disposent d'un report avec transmission de l'alarme en tout temps à l'exploitant, par report en salle
de contrôle, au poste de garde ou via une télésurveillance.
« Dans le cas d'une installation sous télésurveillance, une intervention suite à un déclenchement d'une alarme par l'un
des détecteurs, est effective dans un délai maximum de trente minutes par une personne apte, formée et autorisée à la
mise en œuvre des premiers moyens d'intervention.
« C.-Pour les installations, pour lesquelles le dépôt complet de la demande d'autorisation est antérieur au 1er
septembre 2022, les travaux identifiés comme nécessaires pour la mise en conformité aux dispositions des points A et
B du présent article sont réalisés avant le 1er janvier 2026.

« Art. 56.-Utilités.
« L'exploitant assure en permanence la fourniture ou la disponibilité des utilités qui permettent aux installations de
fonctionner dans leur domaine de sécurité ou nécessaires à l'alimentation des barrières de sécurité ou mesures de
maîtrise des risques concourant à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des installations.
« L'exploitant définit les conditions et modalités de maintien en sécurité des installations dans ces situations, et le cas
échéant, les conditions dans lesquelles les installations sont mises à l'arrêt. Ces conditions et modalités sont
formalisées dans une procédure.
« Les barrières de sécurité ou mesures de maîtrise des risques sont maintenues en service ou mises automatiquement
en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation de commande principale.
« Pour les installations, pour lesquelles le dépôt complet de la demande d'autorisation est antérieur au 1er septembre
2022, les travaux identifiés comme nécessaires pour la mise en conformité aux dispositions du présent article sont
réalisés avant le 1er janvier 2026.

« Sous-section VI-3
« Maîtrise de l'exploitation

« Art. 57.-Surveillance de l'installation.
« L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, de personnes désignées par l'exploitant et ayant une
connaissance de la conduite de l'installation, des dangers et inconvénients des produits utilisés, fabriqués ou stockés
dans l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas de dérive ou d'incident.

« Art. 58.-Formation du personnel.
« Les différents opérateurs et intervenants dans l'établissement, y compris le personnel des entreprises extérieures,
reçoivent une formation sur les risques des installations, l'application des consignes, la conduite à tenir en cas de
sinistre et, s'ils y contribuent, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. Des personnes désignées par
l'exploitant, chargées de la mise en œuvre des moyens de lutte contre l'incendie ou d'intervention, sont aptes à
manœuvrer ces équipements et à faire face aux éventuelles situations dégradées.
« Ces personnes sont entraînées à la manœuvre de ces moyens.

« Art. 59.-Consignes d'exploitation et de sécurité.
« Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant établit, tient à jour et affiche des consignes
d'exploitation et de sécurité dans les lieux fréquentés par le personnel. Il s'assure de leur appropriation et de leur bonne
mise en œuvre par le personnel concerné.
« L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les
vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou
d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté ainsi que
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de l'arrêté préfectoral d'autorisation.
« Ces consignes d'exploitation précisent autant que de besoin :

«-les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien de
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté ainsi que de l'arrêté préfectoral
d'autorisation ;
«-les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention,
préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront
les conditions d'exploitation ;
«-l'obligation du “ permis d'intervention ” prévu à l'article 63 du présent arrêté pour les parties concernées de
l'installation ;
«-les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour l'emploi et le
stockage de produits incompatibles ;
«-Les opérations et contrôles à effectuer pour les phases d'arrêt et, le cas échéant, avant la remise en service des
équipements.

« L'ensemble des contrôles, vérifications, les opérations d'entretien menés sont notés sur un ou des registres
spécifiques.
« L'exploitant établit par ailleurs des consignes de sécurité, qui indiquent autant que de besoin :

«-l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer dans les zones
présentant des risques d'incendie ou d'explosion, sauf cas spécifique d'une intervention dûment encadrée par un permis
d'intervention prévu à l'article 63 ;
«-les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) ;
«-les mesures à prendre en cas de perte de confinement sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances
dangereuses ;
«-les modalités de mise en œuvre des moyens d'intervention et d'évacuation ainsi que les moyens d'extinction à utiliser
en cas d'incendie ;
«-les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues à l'article 26 ou 26 bis,
pour les installations soumises à ces dispositions ;
«-la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services
d'incendie et de secours, etc ;
«-l'organisation de l'exploitant en cas d'incident ou de sinistre ;
«-l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident.

« Art. 60.-Documents de l'installation.
« L'exploitant tient à jour les documents suivants :

«-les plans, en particulier, pour les installations concernées :
«-les plans d'implantation des installations, en particulier des zones à risques mentionnées à l'article 48 avec une
description des dangers pour chaque local présentant des risques particuliers et l'emplacement des interrupteurs ou
arrêts d'urgence prévus au point B de l'article 66 ainsi que des moyens de protection incendie ;
«-le plan des réseaux, en particulier le plan de situation décrivant schématiquement l'alimentation des différents points
d'eau ainsi que l'emplacement des vannes de barrage sur les tuyauteries ;
«-le plan des réseaux et installations de rétention et confinement des eaux incendie, ainsi que, le cas échéant,
l'implantation des dispositifs de déclenchement ou obturation et dispositifs de limitation de propagation de sinistre ;
«-le plan des tuyauteries contenant des matières dangereuses prévu à l'article 25. V. E ;
«-le plan d'implantation des détecteurs prévus à l'article 55 du présent arrêté ;
«-le plan des équipements et moyens de lutte contre l'incendie et d'intervention prévus à l'article 68 du présent arrêté ;
«-tous les documents, enregistrements, résultats de vérification, justificatifs et registres répertoriés dans le présent
arrêté et dans l'arrêté préfectoral d'autorisation ; ces éléments peuvent être informatisés, mais dans ce cas des
dispositions sont prises pour la sauvegarde des données. Ils sont conservés sur le site durant 5 années au minimum.

« Par ailleurs, tous les documents, enregistrements, résultats de vérifications, justificatifs et registres répertoriés dans le
présent arrêté et dans l'arrêté préfectoral d'autorisation sont tenus en permanence à la disposition de l'inspection des
installations classées.
« Les plans sont tenus à disposition, de façon facilement accessible, des services d'incendie et de secours.

« Art. 61.-Contrôle des accès.
« L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès aux installations, les personnes étrangères à
l'établissement n'ont pas un accès libre. Cette disposition ne s'applique pas aux installations classées soumises à l'une
ou plusieurs des rubriques 2101 à 2150, ou 3660 de la nomenclature des installations classées pour la protection de
l'environnement.

« Art. 62.-Accessibilité au site et circulation.
« L'installation dispose en permanence d'au moins un accès pour permettre à tout moment l'intervention des services
d'incendie et de secours.
« L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la

Arrêté du 28 février 2022 modifiant l'arrêté du 4 octobre 2010 relatif à... https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045463731

10 sur 13 02/05/2023, 17:56



connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée.
« Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées
de tout objet susceptible de gêner le passage.
« Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne pour
l'accessibilité des engins des services d'incendie et de secours depuis les voies de circulation, même en dehors des
heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation.

« Art. 63.-Travaux.
« Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion mentionnées à l'article 48, il est
interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un document
ou dossier spécifique comprenant les éléments suivants :

«-la définition des phases d'activité dangereuses et des moyens de prévention spécifiques correspondants ;
«-l'adaptation des matériels, installations et dispositifs à la nature des opérations à réaliser ainsi que la définition de
leurs conditions d'entretien ;
«-lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, les conditions de recours par cette dernière à de la
sous-traitance et l'organisation mise en place dans un tel cas pour assurer le maintien de la sécurité.

« Le respect des dispositions précédentes peut être assuré par l'élaboration du plan de prévention défini aux articles R.
4512-6 et suivants du code du travail, lorsque ce plan est exigé.
« Cette interdiction est affichée en caractères apparents. Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une
vérification des travaux réalisés est effectuée par l'exploitant, dans l'objectif de s'assurer de l'absence de risques. Elle
fait l'objet d'un enregistrement.

« Art. 64.-Equipements à l'arrêt.
« En cas d'arrêt d'équipements (notamment réservoirs, cuves, rétentions, tuyauteries), l'exploitant prend toutes les
dispositions permettant de garantir la mise en sécurité des équipements et la prévention des accidents pour la phase
intermédiaire d'arrêt (inertage des équipements …) Dans le cas contraire, les mesures de maîtrises de risques ou
barrières de sécurité nécessaires sont maintenues en place et en état de fonctionnement.
« Si l'arrêt n'est pas définitif, l'exploitant prend également toutes les dispositions nécessaires au maintien en bon état de
marche des équipements pendant toute la durée de l'arrêt. La remise en service d'un tel équipement est subordonnée
au respect de ces conditions pendant toute la durée de l'arrêt et aux contrôles préalables identifiés par l'exploitant.
« L'exploitant identifie dans une liste les équipements en phase d'arrêt au sein d'installation, ainsi que leur statut (arrêt
temporaire, arrêt définitif, mis en sécurité).
« Les consignes d'exploitation et de sécurité prévues à l'article 59 contiennent les dispositions, contrôles et vérifications
à mettre en place concernant ces équipements.

« Art. 65.-Matériels utilisables en atmosphères explosibles.
« Dans les parties de l'installation mentionnées à l'article 48 et recensées comme pouvant être à l'origine d'une
explosion, les équipements utilisés sont conformes aux dispositions du articles R. 557-7-1 à R. 557-7-9 du code de
l'environnement relatifs à la conformité des appareils et systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphères
explosibles.

« Art. 66.-Installations électriques.
« A.-Les installations électriques sont conçues, réalisées et entretenues de manière à prévenir tout feu d'origine
électrique. La conception, la réalisation et l'entretien des installations électriques conformément à la norme NFC 15-100
dans sa version en vigueur permettent de répondre aux exigences.
« L'implantation des lignes et cheminement est réalisée de manière à éviter leur dégradation par les matières
entreposées.
« Les installations électriques sont contrôlées après leur installation ou suite à modification. Elles sont contrôlées
périodiquement par une personne compétente, conformément aux dispositions de la section 5 du chapitre VI du titre II
de livre II de la quatrième partie du code du travail relatives à la vérification des installations électriques.
« B.-Dans les locaux de l'installation recensés comme pouvant être à l'origine d'incendie ou d'explosion en application
de l'article 48, un interrupteur central ou arrêt d'urgence, bien signalé et repéré sur un plan, permettant de couper
l'alimentation électrique des locaux concernés est installé de manière à être accessible depuis l'extérieur sauf si
l'alimentation électrique des dispositifs de sécurité est maintenue lorsqu'elle est nécessaire à leur fonctionnement.
« C.-A l'exception de ceux intrinsèques aux équipements, les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont
accolés ou à l'intérieur des locaux à risques, sont situés dans des locaux clos largement ventilés et isolés des locaux à
risques par un mur et des portes coupe-feu, munies d'un ferme porte. Ce mur et ces portes sont respectivement de
degré REI 120 et EI 120.
« D.-Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé.
« Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l'exploitant prend toute disposition pour
qu'en cas d'éclatement de l'ampoule, tous les éléments soient confinés dans l'appareil.
« Les appareils d'éclairage électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours
d'exploitation ou sont protégés contre les chocs.
« Ils sont en toute circonstance éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement.
« E.-Conditions d'application du présent article.
« Les dispositions des points B et C sont uniquement applicables aux installations dont le dépôt complet de la demande
d'autorisation est postérieur au 1er septembre 2022.
« Les dispositions du point A sont applicables au 1er juillet 2023.
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« Le cas échéant, les travaux identifiés comme nécessaires pour la mise en conformité aux dispositions du point D sont
réalisés avant le 1er septembre 2024.

« Art. 67.-Ventilation des locaux.
« Les locaux identifiés à l'article 48 et recensés comme pouvant être à l'origine d'explosion sont convenablement
ventilés pour éviter l'accumulation dangereuse de vapeurs inflammables et prévenir la formation d'atmosphère explosive
permanente en fonctionnement normal.

« Sous-section VI-4
« Situations d'urgence et moyens d'intervention

« Art. 68.-Moyens d'intervention en cas d'accident.
« Les équipements et moyens de lutte contre l'incendie sont maintenus en bon état, repérés, opérationnels et facilement
accessibles en toute circonstance.
« L'exploitant fixe les conditions de maintenance, de vérifications périodiques et les conditions d'essais périodiques de
ces matériels. Il assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de lutte
contre l'incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection, moyens d'extinction et systèmes d'extinction
automatique, portes coupe-feu, colonne sèche par exemple) conformément aux référentiels en vigueur.
« Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées sont inscrites sur un registre tenu à la
disposition des services d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. L'exploitant tient
également à la disposition de l'inspection des installations classées les rapports de vérifications et maintenance ainsi
que le cas échéant, les justificatifs des suites données à ces vérifications.
« En cas de défaillance des équipements et moyens de lutte contre l'incendie, l'exploitant définit les conditions et
modalités de maintien en sécurité des installations, notamment les mesures compensatoires permettant de garantir une
efficacité équivalente pour la lutte contre l'incendie, et le cas échéant, les conditions dans lesquelles les installations
sont mises à l'arrêt. Ces conditions et modalités sont formalisées dans une procédure.

« Art. 69.-Plan d'opération interne.
« Lorsqu'il existe un plan d'opération interne pris en application de l'article R. 181-54 du code de l'environnement, ce
plan contient les données et informations prévues aux points a à h de l'annexe V de l'arrêté du 26 mai 2014.
« Cette disposition est applicable aux plans d'opération interne établis ou mis à jour à compter du 1er janvier 2023. Les
plans d'opérations interne existants sont mis à jour au plus tard au 1er janvier 2026.
« Le plan d'opération interne est testé à des intervalles n'excédant pas trois ans et mis à jour, si nécessaire. Dans le cas
où le plan d'opération interne n'a pas fait l'objet d'un test dans les trois dernières années, un exercice est organisé au
plus tard le 1er septembre 2023.
« Les exercices font l'objet de compte-rendus qui sont tenus à la disposition des services d'incendie et de secours et de
l'inspection des installations classées. »

26. Dans l'ensemble de l'arrêté, toutes les occurrences des mots : « article R. 512-33 du code de l'environnement » sont
remplacés par les mots : « article R. 181-46 du code de l'environnement ».

Article 2

L'arrêté ministériel du 26 mai 2014 susvisé est ainsi modifié :

1. A l'article 7, au premier alinéa du point 2, les mots : « l'article L. 512-1 » sont remplacés par les mots : « l'article L.
181-25 » ;
2. A la fin de l'article 7, est ajouté le nouveau point 5 suivant :

« 5. Mesures de maîtrise des risques.
« Lors que les mesures de maitrise des risques ne sont pas mises automatiquement en position de sécurité en cas de
défaillance de l'alimentation de commande principale, les réseaux d'utilités les alimentant, lorsqu'ils sont nécessaires à
leur fonctionnement, sont fiabilisés ou indépendants de sorte qu'un sinistre n'entraîne pas la perte simultanée de
plusieurs de ces mesures de maîtrise des risques agissant sur un même scénario accidentel. Pour les installations, pour
lesquelles le dépôt complet de la demande d'autorisation est antérieur au 1er septembre 2022, les travaux identifiés
comme nécessaires pour la mise en conformité à ces dispositions sont réalisés avant le 1er janvier 2026.
« Les défaillances des mesures de maîtrise des risques sont enregistrées et gérées par l'exploitant. Ces défaillances
sont analysées et les actions correctives et/ ou préventives nécessaires sont menées.
« Les anomalies des mesures de maîtrise des risques, y compris celles conduisant à des périodes d'indisponibilité, sont
enregistrées, le cas échéant, les actions correctives nécessaires sont menées. Les anomalies enregistrées sont
analysées et font l'objet d'une revue, aboutissant si nécessaire, à la mise en œuvre de mesures préventives ou
correctives.
« Les défaillances sont des dysfonctionnements de nature à compromettre la fonction de sécurité d'une mesure de
maîtrise des risques et à remettre en cause l'efficacité attendue, y compris de manière temporaire. Les anomalies sont
des dysfonctionnements qui ne sont pas de nature à compromettre la fonction de sécurité de la mesure de maîtrise des
risques ni à remettre en cause l'efficacité attendue (par exemple par effet d'une sécurité positive).
« A l'occasion du réexamen de l'étude de dangers le cas échéant, les niveaux de confiance des mesures de maîtrise
des risques sont réévalués à la lumière des défaillances enregistrées et de la revue des anomalies.
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« Les procédures prévues au point B de l'article 54 de l'arrêté du 4 octobre 2010 modifié sont incluses dans le système
de la gestion de la sécurité lorsqu'il existe.
« Les dispositions des alinéas ci-dessus sont applicables à compter du 1er janvier 2023.
« Lorsqu'il ne figure pas dans l'étude de dangers, l'exploitant établit le document prévu au 6) du point I de l'annexe 3
avant le 1er janvier 2023. » ;

3. A l'annexe 3, à la fin du point I, est inséré le nouveau point 6 suivant :

« 6. Mesures de maîtrise des risques.
« Document récapitulatif des mesures de maîtrise des risques figurant dans l'étude de dangers.
« Ce document indique a minima l'identification de la mesure en référence à l'étude de dangers, son objectif, son niveau
de confiance, son efficacité, son action et les scénarios sur lesquels elle intervient, la cinétique de mise en œuvre de la
réponse attendue, les critères de pérennité et, le cas échéant, les critères d'indépendance vis-à-vis des autres mesures
de maîtrise des risques participant à la maîtrise du même phénomène dangereux. »

Article 3

L'arrêté du 5 février 2020 susvisé est ainsi modifié :

1. Le titre de l'arrêté est remplacé par le titre suivant :

« Arrêté du 5 février 2020 pris en application du point V de l'article L. 171-4 du code de de la construction et de l'habitat
».

2. A l'article 1er, toutes les occurrences des mots : « l'article L. 111-18-1 du code de l'urbanisme » sont remplacées par
les mots suivants : « l'article L. 171-4 du code de la construction et de l'habitat » ;
3. A l'article 2, une virgule «, » est insérée après les mots : « 2101 à 2150 ».

Les points 1 et 2 du présent article entrent en vigueur à compter du 1er juillet 2023.

Article 4

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 28 février 2022.

Pour la ministre et par délégation :
Le directeur général de la prévention des risques,
C. Bourillet
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